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Vincennes, le 11 mai 2026

 Madame la Présidente, Monsieur le Président, Cher Maître, 

Le Cercle d'escrime de Vincennes vous invite au Challenge qu’il organisera le 27 juin 2026:

                                    1er CHALLENGE RIPOSTE VINCENNES



RÈGLEMENT 

 

ARTICLE 1 Modalités

Le Cercle d’escrime de Vincennes organise une rencontre individuelle amicale de sabre , ouverte à 

toute licenciée dans le cadre de Solution Riposte, deux groupes seront représentés.

GROUPE 1 : 

Au sabre métallique simple 

tenue réglementaire en répondant aux normes FFE: masque, gant, bustier, sous-cuirasse 800 

newton, veste, pantalon, chaussettes. 

GROUPE 2 :

Au sabre plastique type ''kit 1ere touche''

Tenue requise pour Solution Riposte à savoir bustier, veste, masque, gant

Cible valable : tête et figures

ARTICLE 2  Règlement 

Ces épreuves se dérouleront suivant les règlements FFE applicables nonobstant les limitations de 

cibles de la catégorie 2

 ARTICLE 3 Récompenses

 Les 3 premières places de chaque groupe seront récompensées d'une coupe ainsi que la première 

vincennoise, toutes les participantes se verront remettre un T-shirt du challenge. 

ARTICLE 4  Formule des épreuves 

 Un ou plusieurs tours de poules de l'ensemble des participantes de chaque groupe  suivant leur 

nombre, match en 5 touches. classement aux points selon le barème suivant :

1: 35 points 5: 23 points 9: 16 points 13: 8 points 17: 5 points 21: 3 points

2:30 points 6: 22 points 10: 14 points 14: 7 points 18: 5 points 22: 3 points

3: 27  points 7: 20 points 11: 12 points 15: 6 points 19: 3 points 23: 3 points

4: 25 points 8: 18 points 12: 10 points 16: 5 points 20: 3 points 24 : 3 points

L'organisation se réserve le droit de modifier les formules, si nécessaire, pour permettre le bon 

déroulement de l'épreuve. 

ARTICLE 5  Arbitrage 

 Dans le cadre amical de ce challenge les assauts seront essentiellement auto-arbitrés, tout 

diplômé arbitrage sabre ou sabreur pratiquant expérimenté pourra apporter son aide.

ARTICLE 6  Inscriptions

Les pré-inscriptions se font en ligne sur le site du CEV, elles n'auront pour but que de préparer 

l'accueil en fonction du nombre estimé de participants.

Les inscriptions se feront le jour même à partir de 11h00, il n'y aura pas de droits d'engagement  

scratch : 12h00.



ARTICLE 7  Droits à l'image

 Le Cercle d’Escrime de Vincennes peut être amené à prendre des photos ou filmer certains 

moments de l’événement. Les participants sont réputés, sauf avis contraire explicitement signalé, 

donner leur autorisation à la diffusion de leur image par le Cercle d’Escrime de Vincennes.

 ARTICLE 8  Règlement intérieur

 Les participants sont invités à respecter les règles d’accès au gymnase ainsi que de déplacement à 

l’intérieur du gymnase. 

ARTICLE 9  Responsabilité organisateur

 Les organisateurs déclinent toute responsabilité en cas d'accident, vol ou perte pouvant survenir 

aux participants et aux spectateurs. 

 ARTICLE 11  Responsabilité participants

 Le fait de s'engager, implique l'acceptation du présent règlement et des dispositions qui en 

découlent. 

ARTICLE 11  Restauration 

Un buffet sera constitué à partir des apports de chacun.

Vous êtes invités à venir avec de quoi partager un moment de convivialité (plat préparé, dessert, 

boisson etc...)

Cercle d’escrime de Vincennes - Association régie par la loi du 1er juillet 1901 

Agrément Jeunesse & Sports n° 11551 du 15 juin 1951 – Identifiant SIREN : 318 799 228 

Siège social : Mairie de Vincennes – 53 bis, rue de Fontenay - 94300 VINCENNES 



PLAN D'ACCES

RER A, station Vincennes 

Métro, ligne 1, station Château de Vincennes 

Bus n° 118, arrêt Clément Viénot 

Parkings payants (première heure gratuite, à proximité) 


